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REPERCUSSION DE LA DISPOSITION EN CASCADE

' D'AMÉNAGEMENTS HYDRO-ÉLECTRIQUES

SUR LEURS CONDITIONS D'EXPLOITATION

par M. CUÉNOD et J. WAHL, ingénieurs à la Société Générale pour l'Industrie, Genève

Introduction

Les différents modes d'exploitation d'un aménagement

hydro-électrique peuvent être classés en trois

grandes catégories :

— Marche au fil de l'eau avec une production variant en
fonction des variations de l'apport d'eau du bassin

versant, indépendamment d'un programme.
— Marche sur programme : La production varie selon un

diagramme de charge fixé d'avance, caractérisé par
des paliers de puissance s'étendant sur plusieurs
heures.

— Marche avec réglage en fonction d'une variable indé¬

pendante : C'est notamment la marche d'une centrale
utilisée pour le réglage de la fréquence d'un réseau en
marche isolée ou pour le réglage des puissances
d'échange du réseau auquel elle appartient en cas de

marche interconnectée. La production des groupes de

réglage doit compenser les fluctuations internes du
réseau ; elle varie constamment selon un diagramme
de charge imprévisible ; l'énergie ainsi produite est
dénommée « énergie de réglage » dans la suite de cet
exposé.

Ces trois modes d'exploitation sont indiqués dans

l'ordre croissant de la valeur de la production. Pour

être rentables, les aménagements avec accumulation sai¬

sonnière doivent avoir une production de haute qualité,
c'est-à-dire produire avant tout de l'énergie sur
programme ou mieux de l'énergie de réglage.

La disposition géographique des aménagements en

montagne conduit souvent à fractionner leur chute et à

prévoir plusieurs paliers, de façon à pouvoir notamment
récolter l'eau des bassins versants intermédiaires. La

figure 1 représente par exemple le cas relativement simple

d'un aménagement avec deux paliers.
Le palier supérieur est alimenté à partir d'un bassin

avec accumulation saisonnière, le palier inférieur à partir

d'un bassin de compensation intermédiaire de capacité

relativement réduite ; cette disposition implique que
la centrale aval absorbe quasi en permanence la totalité
de l'eau qui entre dans ce bassin. Dans une étude
antérieure, nous avons montré que cette condition est remplie

par un réglage à niveau d'eau constant de ce bassin.

Les exigences de ce réglage en ce qui concerne la capacité

du bassin ont également été précisées (1)1.

1 Les chiffres entre parenthèses se réfèrent à la bibliographie indi
quée en fin de cet article.
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